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Indicateurs de contexte socio économique

Les indicateurs d’environnement social sont directement liés à des variables sur lesquelles les réseaux de l’éducation prioritaire  ne peuvent pas intervenir. Nous les observons car , d’une part elles justifient au moins partiellement  l’entrée ou la sortie du dispositif de  l’éducation prioritaire, d’autre part parce que la corrélation statistique est indéniable entre l’origine sociale et la réussite scolaire. 

Toutefois nous connaissons encore mal la nature de ce lien, corrélation statistique ne signifie pas lien de cause à effet :

De nombreux enfants de milieux populaires réussissent : heureuse synergie entre des parcours singuliers et des pratiques professionnelles efficaces. On connaît  également bien les effets maîtres et/ou établissement qui  entraînent des résultats très différents d’ élèves évoluant  dans des conditions socio-économiques et culturelles similaires.

L’influence de nos pratiques est donc loin d’être négligeable, c’est la raison d’être de l’éducation prioritaire. 

les indicateurs décrivant l’environnement social des établissements doivent donc nous permettre d’appréhender une réalité mais ne peuvent en aucun cas être utilisés comme la justification objective de l’échec. 

A1 Taux de PCS défavorisées dans les écoles du réseau

Pour calculer l’indicateur, les Professions et catégories socio-professionnelles, (nomenclature insee des PCS) des responsables légaux sont regroupées. 

L’indicateur répartit les élèves de sixième en 3 groupes sociaux :

· La catégorie dite « défavorisée » comprend les ouvriers, qualifiés et non qualifiés, les ouvriers agricoles, les retraités employés ou ouvriers et les personnes sans activité professionnelle.

· la catégorie dite « moyenne » comprend les agriculteurs exploitants, les artisans, les commerçants et assimilés, les employés administratifs et du commerce, les policiers et militaires, les personnels de service direct aux particuliers (employés d’hôtellerie et de restauration, concierges...), les retraités agriculteurs -exploitants, les retraités artisans, commerçants ou chefs d’entreprise.

· la catégorie dite « favorisée » comprend les professions libérales, les cadres de la fonction publique et des entreprises, les enseignants, les professions de l’information, des arts et du spectacle, les chefs d’entreprise de dix salariés ou plus, les « professions intermédiaires » de la santé et du travail social (infirmiers, éducateurs spécialisés...), de la fonction publique, du commerce ou des entreprises, les techniciens, les contremaîtres, les agents de maîtrise, les retraités cadres et professions intermédiaires.

En raison de la grève administrative des directeurs d’écoles, nous disposons que de peu d’information sur les élèves du premier degré, le calcul de cette indicateur se fait à partir des élèves de sixième en fonction de leur école d’origine.

L’indicateur donne le pourcentage d’élèves présents en sixième à la rentrée, dont le responsable légal appartient à une catégorie socio-professionnelle dite « défavorisée », « favorisée » ou « moyenne ».

La formule de calcul est pour la catégorie « défavorisée »:
nombre total d’élèves de sixième dont le responsable légal est d’une PCS dite « défavorisée »  ”

_____________________________________________________________________________X 100

nombre total d’élèves de sixième
ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
L’indicateur peut être mis en regard avec la composition sociale du quartier (de la ville), l’enjeu étant de savoir si les élèves du RRS reflètent la composition sociale environnante.

La comparaison des proportions d’élèves des 3 catégories sociales permettra d’évaluer le degré de « mixité sociale » dans les collèges du RRS.

Ces indicateurs ne peuvent pas, à eux seuls, rendre compte de l’environnement social des écoles et établissements du RRS, mais ils sont les seuls disponibles aujourd’hui. Il sera donc souvent utile de recueillir d’autres données, issues du recensement de 1999, par exemple, pour mieux appréhender les caractéristiques sociales et culturelles des familles des élèves (chômage, précarité, pauvreté..).

Plutôt que d’analyser à un instant donné ces éléments, il importera de suivre leur évolution sur plusieurs années.

A2 et A3 Taux de PCS défavorisées dans le collège du réseau 

(y compris SEGPA ou hors SEGPA)
Pour calculer l’indicateur, les Professions et catégories socio-professionnelles, (nomenclature insee des PCS) des responsables légaux sont regroupées. 

L’indicateur répartit les élèves de sixième en 3 groupes sociaux :

· La catégorie dite « défavorisée » comprend les ouvriers, qualifiés et non qualifiés, les ouvriers agricoles, les retraités employés ou ouvriers et les personnes sans activité professionnelle.

· la catégorie dite « moyenne » comprend les agriculteurs exploitants, les artisans, les commerçants et assimilés, les employés administratifs et du commerce, les policiers et militaires, les personnels de service direct aux particuliers (employés d’hôtellerie et de restauration, concierges...), les retraités agriculteurs -exploitants, les retraités artisans, commerçants ou chefs d’entreprise.

· la catégorie dite « favorisée » comprend les professions libérales, les cadres de la fonction publique et des entreprises, les enseignants, les professions de l’information, des arts et du spectacle, les chefs d’entreprise de dix salariés ou plus, les « professions intermédiaires » de la santé et du travail social (infirmiers, éducateurs spécialisés...), de la fonction publique, du commerce ou des entreprises, les techniciens, les contremaîtres, les agents de maîtrise, les retraités cadres et professions intermédiaires.

L’indicateur donne le pourcentage d’élèves présents à la rentrée, dont le responsable légal appartient à une catégorie socio-professionnelle dite « défavorisée », « favorisée » ou « moyenne ».

La formule de calcul est, par exemple, pour la catégorie « défavorisée »:
nombre total d’élèves de sixième dont le responsable légal est d’une PCS dite « défavorisée »  ”

_____________________________________________________________________________X 100

nombre total d’élèves 
ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES

L’indicateur peut être mis en regard avec la composition sociale du quartier (de la ville), l’enjeu étant de savoir si les élèves du RRS reflètent la composition sociale environnante.

La comparaison des proportions d’élèves des 3 catégories sociales permettra d’évaluer le degré de « mixité sociale » dans les collèges du RRS.

Ces indicateurs ne peuvent pas, à eux seuls, rendre compte de l’environnement social des écoles et établissements du RRS, mais ils sont les seuls disponibles aujourd’hui. Il sera donc souvent utile de recueillir d’autres données, issues du recensement de 1999, par exemple, pour mieux appréhender les caractéristiques sociales et culturelles des familles des élèves (chômage, précarité, pauvreté..).

On pourra établir un rapport  taux de CSP défavorisées en primaire /taux de CSP défavorisées  au collège :

Si ce rapport est  > 1 (le collège entretient une certaine mixité sociale 

< 1 ( le  public  est plus homogène sur le collège, il existe vraisemblablement une situation de fuite vers d’autres établissements du secondaire.
Plutôt que d’analyser à un instant donné ces éléments, il importera de suivre leur évolution sur plusieurs années.

A4 et A5 Taux de boursiers (ou boursiers type 3) dans le collège du réseau

L’indicateur donne le pourcentage d’élèves boursiers.

- Expliquer les différents type de boursiers …
Le mode de calcul est le suivant : 

nombre total d’élèves boursiers dans le collège du réseau  ”

_____________________________________________________________________________X 100

nombre total d’élèves dans le collège du réseau 

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
Cet indicateur permet de mieux approcher la réalité de la situation économique des familles en complétant les indicateurs précédent qui concernent les catégories socio-professionnelles ; il existe une différence importante entre une famille où les deux parents ouvriers spécialisés travaillent et une autre famille dont les parents sont au chômage pourtant regroupées dans la même catégories de CSP « défavorisées » ; ces deux indicateurs sur le taux de boursiers permet donc de préciser la situation économique réelle des familles.

Indicateurs de contexte scolaire

B1   Taux d’encadrement dans le collège du réseau (E/D)
La formule de calcul est la suivante :

nombre d’élèves dans le collège du réseau 

_____________________________________________________________________________X 100

nombre de divisions dans le collège du réseau 

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
Cet indicateur rend compte de l'effort de compensation fait en direction des élèves des collèges situés en éducation prioritaire afin que ceux-ci bénéficient de conditions d'encadrement améliorées.

 B2 et B3    H/E – Ecart avec la valeur attendue
La formule de calcul du H/E est la suivante :
Nombre d’heures enseignées dans le collège du réseau

_____________________________________________________________________________X 100

nombre d’élèves dans le collège du réseau

En moyenne, les différences de H/E sont très sensibles selon la taille de l’établissement. 

C’est sur ce principe qu’est calculé pour chaque collège un H/E attendu.

Ce taux attendu n’est pas un objectif, mais une simulation de ce que serait le H/E de chaque collège si on gomme cet effet taille.

Si l'écart entre le taux brut et le taux attendu (taux brut – taux attendu est positif), on a tout lieu de penser que le collège bénéficie d’un taux d’encadrement plus élevé  que ce que ceux-ci auraient eu s'ils avaient fréquenté un établissement situé dans la moyenne. Si l'écart est négatif, la présomption inverse prévaudra. Cette approche de l’écart est relative. 

.
ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
Cet indicateur rend compte de l'effort de compensation fait en direction des élèves des collèges afin que ceux-ci bénéficient de conditions d'enseignement améliorées.

Un nombre très proche de zéro  signifie que le collège en comparaison des collèges de même taille  bénéficie de moyens équivalents, un nombre négatif qu’il est en dessous de la moyenne , un chiffre s’éloignant positivement du zéro que le collège est au dessus de cette moyenne .

B4  Taux d’encadrement dans les écoles du réseau (E/C)
La formule de calcul est la suivante :
nombre d’élèves dans les écoles du réseau 

_____________________________________________________________________________X 100

nombre de classes dans les écoles du réseau

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
Cet indicateur rend compte de l'effort de compensation fait en direction des élèves des écoles du réseau situés afin que ceux-ci bénéficient de conditions d'enseignement améliorées.
B5   Taux d’encadrement dans les écoles du réseau (E/P)
Cet indicateur prend en compte tous les postes d’enseignants affectés dans une école, tels les instituteurs et les professeurs des écoles titulaires. Il inclut les coordinateurs, le rased, les enseignants surnuméraires et les décharges de directeurs, mais il exclut les remplaçants.

La formule de calcul est la suivante :
nombre d’élèves dans les écoles du réseau 

_____________________________________________________________________________X 100

nombre de postes dans les écoles du réseau

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
Cet indicateur rend compte de l'effort de compensation fait en direction des élèves des écoles du réseau afin que ceux-ci bénéficient de conditions d'enseignement améliorées.

Indicateurs de parcours scolaire
C1  Taux de scolarisation à deux ans
Cet indicateur fournit la proportion d’élèves de 2 ans scolarisés dans les écoles du réseau.

En théorie, il faudrait faire le rapport du  nombre d’élèves de 2 ans scolarisé rapporté au nombre d’enfants de 2 ans dans la zone urbaine où les écoles du réseau recrute. Malheureusement, nous ne disposons pas de cette dernière information. L’indicateur est donc une estimation du pourcentage d’élèves de deux ans scolarisés sur un territoire donné. En effet, le nombre total d’enfants de deux ans scolarisables est estimé par le nombre d’enfants de quatre ans scolarisés dans le même territoire. On suppose donc que les effectifs démographiques de la génération des 2 ans sont comparables aux effectifs des enfants de quatre ans scolarisés (quand on sait par ailleurs que le taux de scolarisation à 4 ans est proche de 100%).

La formule de calcul est la suivante:
nombre d’élèves de deux ans 

_____________________________________________________________________________X 100

nombre d’élèves de quatre ans 

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES

La scolarisation des enfants de deux ans est une priorité dans les zones difficiles. L’indicateur permet de faire un point sur cette question.

L’indicateur permet d’apprécier le développement de la scolarisation précoce dans le Réseau. L’indicateur est d’autant plus fiable que la population de l’unité considérée connaît peu de migrations et que les tailles des générations des deux ans et des quatre ans sont proches. Par conséquent, plus l’unité est vaste, plus l’estimateur est fiable. De ce fait, l’indicateur est fourni pour l’ensemble du RRS, mais ne peut être décliné par école.

En revanche, il permet, avec prudence, les comparaisons entre zones, après avoir vérifié que leurs évolutions démographiques sont proches.

Il devrait permettre de vérifier l’impact d’une scolarisation précoce, dans le réseau, à partir des évaluations GS / CP et de redéfinir, éventuellement, les projets d’école, de cycle.

 C2 Taux d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard par école d’origine
L’indicateur fournit la proportion d’élèves ayant au moins un an de retard en sixième. Pour calculer l’indicateur, les élèves de SEGPA sont inclus et on prend en compte l’école d’origine des élèves.

La formule de calcul est  pour l’année scolaire N/N-1  :

nombre d’élèves de sixième ayant au moins un an de retard

_____________________________________________________________________________           X 100

nombre total d’élèves 

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
En dehors des élèves récemment arrivés en France, cette proportion apporte des indications sur la grande difficulté scolaire. Au delà de cette exploitation statistique, l’approche doit être nominative. Un rapprochement avec les refus d’orientation en SEGPA peut permettre de cerner une première composante de ce groupe de population. 

L’indicateur peut être croisé avec les résultats aux évaluations nationales de sixième afin de réfléchir dans la durée au rapport entre le retard des élèves et leurs  résultats (un temps plus long de scolarité permet-il d’obtenir de meilleurs résultats ?) . cet indicateur participe à la nécessaire réflexion autour des dispositifs dans les réseaux qui permettraient un cheminement constructif des élèves.

C3 et C4 Taux d’accès au niveau supérieur

Le taux brut d’accès de sixième en troisième est la probabilité observée, pour un élève entré dans le collège en sixième, d’accéder au niveau troisième en restant dans le même collège et ce quel que soit le nombre d’années nécessaire. Cet indicateur donne une mesure de la capacité du collège à accompagner les élèves qu'il a reçus en sixième jusqu’en troisième quel que soit le nombre d’années nécessaires.

Le taux brut d’accès de troisième en seconde générale et technologique est la probabilité observée, pour un élève présent en troisième dans le collège, d’accéder au second cycle, quel que soit le nombre d'années nécessaire. Dans le calcul de cet indicateur, la notion d’établissement n’est évidemment pas prise en compte.

La formule du taux d’accès au niveau immédiatement supérieur est la suivante : 
ESn+1L
AB(n,n+1)= _____________________________________________________________________________X 100

EI n- ERnL
avec : 

AB(n,n+1) = taux d'accès brut du niveau n au niveau immédiatement supérieur (n+1), 

ESn+1L = élèves qui étaient dans le collège en juin de l'année t et qui passent au niveau supérieur n+1 dans ce même collège en septembre de l'année t (ou qui accèdent au second cycle général et technologique et/ou professionnel l'année t pour ceux qui étaient en troisième dans le collège), 

EI n = élèves inscrits au niveau n en septembre de l'année t-1, 

ERnL = élèves qui étaient dans le collège en juin de l'année t et qui redoublent le niveau n dans ce même collège en septembre de l'année t.
[image: image1.png]



Exemple :  T6-5 = 162/(175-10) = 98%
     T6-3 = T6-5  * T5-4 * T4-3
ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
La complexité des taux d’accès brut suppose que l’on soit prudent dans leur interprétation car de nombreux facteurs peuvent influer liés à la politique d’établissement ou à l’environnement socio-économique et scolaire.

Toutefois ils constituent des indicateurs de résultats et de réflexion quant à la politique d’orientation ; en ce sens ils peuvent être croisés avec les indicateurs de résultats aux DNB  (épreuves ponctuelles et contrôle continue).

C5 C6 C7 C8   Taux de redoublement
(6ème-5ème-4ème-3ème)

La formule de calcul est la suivante :

Nombre de redoublants dans un niveau l’année N scolarisés dans le réseau

_____________________________________________________________________________X 100

Nombre d’élèves dans ce niveau l’année N-1 et venant du public

ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
A ne pas confondre avec le pourcentage de doublants qui est égal au nombre d'élèves qui doublent une classe à la rentrée scolaire considérée, rapporté à l'ensemble des élèves inscrits dans cette classe à la même rentrée.

L’indicateur peut être croisé avec les résultats aux évaluations nationales de sixième et résultats au DNB  afin de réfléchir dans la durée au rapport entre le retard des élèves et leurs  résultats (un temps plus long de scolarité permet-il d’obtenir une amélioration des résultats ?) . cet indicateur participe à la nécessaire réflexion autour des dispositifs dans les réseaux qui permettraient un cheminement constructif des élèves.

Indicateurs de réussite scolaire
 D10 D11 D12 D13  Résultats au DNB
L’indicateurs du taux de réussite au DNB se calcul de la manière suivante : 

Nombre d’élèves du collège ayant obtenu le DNB

_____________________________________________________________________________X 100

Nombre d’élèves du collège présents aux épreuves du DNB

Les indicateurs sur notes distinguent les notes globales des notes ponctuelles et continues.
ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRES
La distinction entre les notes aux épreuves ponctuelles, notes obtenues au contrôle continue est indispensable pour estimer l’éventuelle sur (ou sous) évaluation des élèves dans l’établissement.

D’autre part seuls les résultats aux épreuves ponctuelles peuvent constituer un indicateur de référence pour permettre de situer les résultats des élèves du réseau comparativement à une norme départementale ou académique.  

D14 D 15 Taux d’élèves ayant obtenu le B2I à la sortie du primaire (resp. à la sortie du collège)

La formule de calcul est la suivante :
Nombre d’élèves ayant obtenu le B2I à la sortie du primaire (resp. à la sortie du collège)

_____________________________________________________________________________X 100

Nombre d’élèves en CM2 (resp. en troisième)
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